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L'horlogerie suisse à la fin de 19451)

Le développement de la vente des montres au cours de l'année

écoulée est un exemple typique des fluctuations extraordinaires

auxquelles l'industrie horlogère est soumise. Pendant la
seconde moitié de 1944, les affaires horlogères menaçaient de
s'arrêter en raison des difficultés d'exportation ; aujourd'hui — à
peine une année plus tard — la marchandise est arrachée au
fabricant qui n'arrive plus à suivre le rythme de la demande.

Ces fluctuations dans la vente du produit terminé se
transmettent en s'amplifiant aux fabriques d'ébauches et de fournitures.

C'est ainsi qu'en septembre 1945 par exemple, la rentrée
des commandes d'ébauches a décuplé par rapport à juin ou juillet
1944. On ne peut évidemment pas exiger d'une entreprise industrielle

qu'elle supporte de tels à-coups sans que sa clientèle
s'aperçoive de rien ; ceci d'autant moins qu'il s'agit généralement
d'articles dont il^ n'est pas possible de constituer des stocks
importants. Il est donc inévitable que le fabricant placé devant
une telle situation doive prolonger ses délais de livraisons. C'est
ce qui est arrivé aux sociétés contrôlées par ASUAG qui ont eu
à faire face depuis ce printemps à une énorme affluence de
commandes. Cette prolongation des délais de livraisons a eu pour
1) Extrait de l'allocution présidentielle prononcée par M. P. Renggli, Directeur

de l'ASUAG, à l'assemblée générale ordinaire des actionnaires, samedi,
3 novembre 1945, à Neuchâtel.
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